
2. Les dispositions du paragraphe I ne s'appliquent pas aux revenus autres que
les revenus provenant de biens immobiliers, lorsque le bénéficiaire de tels
revenus, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant,soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un
établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen
d'une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur desrevenus s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7ou de l'article 14, suivant les cas, sont applicables.

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes I et 2, si ces revenus perçus parun résident d'un État contractant proviennent de sources situées dans l'autreÉtat contractant, ils sont aussi imposables dans l'État d'où ils proviennent et
selon la législation de cet État.

ARTICL 22

Fortune

L. La fortune constituée par des biens immobiliers que possède un résident d'unÉtat contractant et qui sont situés dans l'autre État contractant, est imposabledans cet autre État.

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l'actif d'unétablissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre Étatcontractant, ou par des biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dontun résident d'un État contractant dispose dans l'autre État contractant pour
l'exercice d'une profession indépendante, est imposable dans cet autre État.

3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic
international par une entreprise d'un État contractant, ainsi que'par des biensmobiliers affectés à l'exploitation de ces navires et aéronefs, n'est inposable
que dans cet État.

4. Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un État contractant nesont imposables que dans cet État.

ARTICLE 23

Rinntion de la double imposition

En ce qui concerne le Canada, la double imposition est évitée de la façon
suivante:

a) sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne
concernant l'imputation de l'impôt payé dans un territoire en dehors duCanada sur l'impôt canadien payable et de toute modification ultérieurede ces dispositions qui n'en affecterait pas le principe général, et sanspréjudice d'une déduction ou d'un dégrèvement plus important prévupar la législation anadie l'impôt dû en Ouzbékstan à raison debénéfices, revenus ou gains provenant de l'Ouzbékistan est porté endéduction de tout impôt canadien dû à raison des mêmes bénéfices,
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